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et Forêts

Le SNAF-UNSA souhaite une belle et heureuse année à toutes et à tous pour 2009. Il sera toujours à vos côtés pendant l’année extrêmement difficile qui se profile et intransigeant quant à la défense de vos droits.
VIE DE L’ETABLISSEMENT
LES NOSTALGIQUES DE LA MONARCHIE ABSOLUE


Le SNAF-UNSA réclame depuis longtemps que la gestion des attachés administratifs soit identique à celle de leurs autres collègues administratifs. En effet, il s’agit du corps d’avancement des secrétaires administratifs. Malgré ses promesses, la Directrice des Ressources Humaines semble avoir fort à faire face aux nostalgiques de la monarchie absolue.


Si socialement, la France semble avoir reculé de cinquante ans, en matière de gestion des attachés administratifs nous sommes retournés au Moyen Age depuis quelques années.


Ainsi, lors de la dernière réunion de la commission administrative paritaire des attachés administratifs en décembre 2008, le summum a vraiment été atteint en matière de liste d’aptitude. L’administration a ainsi mis en application un projet de texte modifiant le statut des attachés administratifs, non encore publié. C’est complètement irresponsable puisque n’importe quel secrétaire administratif qui a postulé pour figurer dans la liste d’aptitude peut victorieusement demander l’annulation des arrêtés de nomination des personnels inscrits dans cette liste. Cette faculté est également offerte aux organisations syndicales.


De plus, le tableau d’avancement comporte cinq noms alors que l’appel de candidatures avait annoncé trois postes, et ceci en l’absence de toute décision modificative portée à la connaissance des secrétaires administratifs. Même si le corps des secrétaires administratifs comporte peu de candidats potentiels susceptibles de ne pas faire baisser le niveau global des attachés administratifs, ils savent néanmoins que cette irrégularité est une cause d’annulation des arrêtés de nomination. Le fait que l’ensemble des postes d’avancement (concours de principal) n’ait pas été offert à leurs collègues attachés administratifs, pour cause de niveau trop faible, ne peut que les conforter dans leur opinion que certains gestionnaires sont dans leur bulle ou sur une autre planète. En tout cas, la Direction Générale doit cesser d’insulter les personnels administratifs de l’Etablissement, d’autant que les irrégularités dénoncées ci-dessus dénotent de sa part d’une certaine incompétence en matière de droit public (méconnaissance des principes de base).


Le dialogue a également été le grand absent de cette réunion. L’administration est arrivée avec une liste bloquée et n’a rien voulu entendre. Ironie du sort, le Directeur Général avait adressé la veille une lettre aux organisations syndicales pour une reprise du dialogue social (inexistant depuis la rentrée) qui a eu lieu hier. Face à une telle situation, l’administration devrait vite ravaler sa critique récurrente d’un présumé manque de dialogue des organisations syndicales. De plus, le SNAF-UNSA ne peut qu’être intransigeant dans sa demande d’un Etablissement unitaire dans lequel les Agences et D.T. n’émettent pas d’avis conformes dans les domaines de compétence de la Direction Générale. Cette pratique empêche tout dialogue au niveau des instances nationales.

Il est temps de mettre fin à un système basé sur le relationnel, le coup d’Etat permanent et sur l’absence de justice et d’équité. A noter que le jury du concours interne d’attachés administratifs ne comporte pas le tiers requis par la loi de personnes de sexes différents.


Le pire est à venir avec une mise en place sournoise et de façon anticipée des parcours professionnels. Cette démarche est à l’ordre du jour au sein de la Fonction publique mais n’a pas encore fait l’objet d’une concrétisation, et pour cause. Le représentant d’une organisation syndicale présent à cette commission administrative paritaire a évoqué un choix parmi des fonctions ou des personnels « médiatisés » pour l’accession au corps des attachés administratifs. Pour le SNAF-UNSA il s’agit tout simplement d’arbitraire, de favoritisme ou de fait du prince. Notre organisation syndicale a toujours prédit qu’il y aura des autoroutes pour l’avancement pour ceux qui sont dans le bon créneau ou dans la ligne et les chemins d’exploitations pour les autres. Sans vouloir offenser quiconque, il est de notoriété publique que la compétence paraît secondaire depuis 2002 puisque le souci est surtout de plaire aux décideurs de tous poils ou de faire partie du sérail. Un progrès est tout de même constaté, à savoir, nous somme passés du Moyen Age à la révolution industrielle du début du XXème siècle. L’administration avait par exemple décidé, il y a quelques mois, de nommer discrétionnairement un secrétaire administratif sur un poste de catégorie A, en l’absence de toute publicité (appel de candidatures) et en se moquant de la commission administrative paritaire compétente (avis a posteriori) avant de le promouvoir récemment dans le corps des attachés administratifs par liste d’aptitude. C’est le parcours professionnel, version Office National des Forêts, applicable à tous les personnels (dérives également constatées pour les emplois tuilés).


Ceux qui avaient des illusions sur le bien-fondé de cette démarche devront vite les perdre et se préparer à la combattre avec notre organisation syndicale. C’est l’instauration des privilèges dans l’Etablissement (au détriment des droits des personnels) par des décideurs qui s’accrochent quant à eux à leur statut protégé. Ces méthodes d’un autre âge du privé ne sont appliquées qu’aux subalternes. Chacun doit se souvenir qu’un privilège porte en lui une révolution, déclenchée notamment par ceux qui ont des convictions et adhèrent aux principes de leur époque (Etat de droit, principe d’égalité de traitement…). La Direction Générale doit aussi rapidement prendre ce problème au sérieux afin que notre gestion des relations humaines retrouve une éthique.


Le SNAF-UNSA utilisera tous les moyens à disposition (y compris contentieux) pour faire échec à cette régression sociale et à la violation délibérée des règles statutaires. L’ordre social nécessite le respect des règles en vigueur par les décideurs. Le Parlement ou Matignon n’ont pas élu domicile au siège de l’Office National des Forêts.

L’INUTILE INTIMIDATION


Les services de l’Office National des Forêts ont été destinataires courant décembre d’une note sur le droit de grève et ses conséquences légales. L’objet est déjà évocateur quant à sa finalité dans une période de trouble social. La Direction Générale est vraiment experte en cataplasme sur une jambe de bois.


Cette note qui sembla avoir été rédigée dans la précipitation est complètement inopportune et ressemble à un exercice de style (références aux textes connues de tous, jurisprudence ancienne, notion de réquisition, obligation de réserve…). Son rédacteur a dû s’éclater professionnellement. La Direction Générale avait vraiment du temps à perdre alors que des dossiers importants sont en souffrance. Elle a aussi des obligations, de résultats notamment.


En tout cas, cette note ne va pas améliorer le climat social à l’Office National des Forêts. Les personnels n’ont pas attendu l’administration pour connaître leurs droits et obligations en matière de grève. Ce genre d’initiative renforce en général leur détermination..

snaf-snaf@wanadoo.fr
9 janvier 2009

BULLETIN D’ADHESION – Année 2009

NOM : …………………………………Prénom : ………………..………..Tél : …..………….….

Adresse : ..................................................................... ……..CP : ……….Ville:………………..

Adresse Email : ............................................................

Grade:………………………DT :……………….....……Agence …….…………………..…………

Pour les agents à temps partiel, la cotisation est au prorata du temps de travail

Je travaille à temps partiel : %
* J'ai été imposable sur mes revenus 2007

Mon indice figurant sur ma fiche de paie ............ X 0,30 =................. €

* Je n'ai pas été imposable sur mes revenus 2007

je joins copie de mon avis de non-imposition

Mon indice figurant sur ma fiche de paie .............. X 0,15 = ..............................€

Je suis nouvel adhérent Je suis déjà adhérent

Je suis retraité, la cotisation est de 30 €

Je désire soutenir le SNAF-UNSA-Forêts, je joins un chèque de €

Chèque à libeller à l’ordre du SNAF-UNSA-Forêts.

Date et signature

Adresse d'envoi : Trésorerie SNAF-UNSA-Forêts

Maison Forestière de Wisches – 33 rue de la Forêt - 67130 WISCHES

AVANTAGES ADHERENTS : Assurance GMF protection pénale pour faute non intentionnelle

Adhésion à l'A.D.E.I.C. association nationale de consommateur
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